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Pisciculture

Le Plan de Progrès de la Pisciculture française  
en quête d’un nouveau souffle.

Le renouvellement des arrêtés préfecto-
raux d’autorisation des piscicultures est un 
rendez-vous important entre profession-
nels et l’administration.

Nous constatons avec regret depuis plus de 
10 ans, pour ce qui devrait être de « simples 
renouvellements », que cet exercice néces-
site sur le département et la région des 
durées d’instruction trop longues, de plu-
sieurs années (5-7 ans…), des études com-
plexes et très coûteuses, en exposant les 
professionnels à une incertitude juridique, 
ayant notamment pour effet de ralentir 
voire déprogrammer certains investisse-
ments pour autant essentiels dans nos éta-
blissements.

Pour autant, sur notre département des 
Pyrénées-Atlantiques, nos piscicultures 
sont toutes installées sur des cours d’eau 
en BON ÉTAT écologique, et souvent la très 
grande majorité des paramètres suivis sont 
même en TRÈS BON ÉTAT écologique !

Toutes nos piscicultures sont adhérentes 
depuis plus de 30 ans du GDS Nive-Nivelle 
et du GDSA Nouvelle-Aquitaine. Nous dis-
posons d’outils comme la carte d’identité 
sanitaire (CIS) et de la carte d’identité envi-
ronnementale (CIE) depuis plus de 10 ans, 
ce qui nous permet en toute transparence 
avec l’administration, de démontrer la maî-
trise de nos statuts sanitaires et de nos 
impacts.

Nous avons souhaité sur le plan national 
en 2012 mettre en place un Plan de Pro-
grès de la Pisciculture (PPP), signé avec 
les deux ministres de tutelles et agences 
concernées, pour faciliter et accélérer les 
mises en conformité des établissements 
au travers d’une méthodologie de travail 
concertée.
Force est de constater que le résultat au 
bout de 10 ans n’est pas à la hauteur de nos 
ambitions. 

C’est la raison pour laquelle, notre interpro-
fession nationale, le CIPA, avec la Fédéra-
tion Française de l’Aquaculture et le GDSA-
NA pour l’échelon régional, a souhaité 
redynamiser ce plan de progrès en 2023, en 
tirant les leçons des freins qui ont entravé 
cette démarche absolument essentielle aux 
yeux des professionnels.

Une première réunion s’est ainsi tenue le 
30 juin 2023 à Bordeaux sous l’autorité du 
SGAR de Nouvelle-Aquitaine, mandaté par 
le Préfet de Région. Cette réunion a ras-
semblé tous les représentants syndicaux 
régionaux des professionnels, les prési-
dents des différentes structures parties 
prenantes (CIPA, FFA, GDSAA, GDS Nive-
Nivelle…) et toutes les administrations 
territoriales (DDPP, DDTM, OFB, agence de 
l’eau notamment).

L’objectif, au travers d’un relevé de déci-
sions en cours de rédaction, est de s’accor-
der sur des méthodes et actions permettant 
de raccourcir les procédures, en se concen-
trant sur l’essentiel et en évitant des points 
de blocage qui ne seraient pas justifiés. 
L’agenda prévoit de valider ce relevé de 
décisions au niveau régional et sur les 12 
départements concernés de Nouvelle-Aqui-
taine courant 2024.

Les professionnels sont mobilisés et 
déterminés à trouver, en confiance, avec 
les diverses administrations, les voies 
et moyens pour y parvenir. Cet enjeu est 
essentiel, et à l’heure où le Haut-Commis-
sariat au Plan vient de publier son rapport 
intitulé « Le développement de l’aquacul-
ture, un enjeu de souveraineté alimen-
taire », nous avons là, l’opportunité de 
répondre en partie à l’un des freins claire-
ment identifiés dans ce rapport et résumé 
dans le paragraphe « Simplification des 
procédures administratives nationales 
encadrant l’octroi et le renouvellement des 
autorisations d’exploitation ainsi que les 
contrôles ».

Avec de la bonne volonté partagée et en 
s’appuyant sur un historique riche et incon-
testé de données et d’études, nous avons 
parfaitement les moyens de répondre à 
cette ambition, sans pour autant diluer nos 
obligations et responsabilités.

De la parole aux actes !

Nous devons maintenant tous agir de 
concert pour l’avenir de l’aquaculture fran-
çaise et faire de notre aquaculture régio-
nale, première région aquacole française, 
un exemple à suivre en la matière.

Au travers de mes responsabilités locales 
et régionales d’élu à la Chambre d’Agri-
culture des Pyrénées-Atlantiques, de pré-
sident du GDSA-NA et du GDS Nive-Nivelle, 
mais aussi en cohérence avec mes man-
dats nationaux (CIPA), j’en appelle aux plus 
hautes autorités de l’État dans le départe-
ment et en région, pour nous accompagner 
de manière forte et décisive dans cette 
démarche ambitieuse.

La redynamisation concrète et effective du 
Plan de Progrès pour la Pisciculture est 
nécessaire, afin de répondre aux enjeux aux-
quels nous faisons face, dans un contexte 
de changement climatique qui nous impose 
de savoir faire preuve d’agilité, de courage 
et de volonté. 
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